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Dorgelesse Nguessan, mère célibataire et coiffeuse de 37 ans, n’avait jamais été active dans le domaine 
politique. Tout de même préoccupée par la situation économique du pays, elle a décidé de participer 
pour la première fois de sa vie à une manifestation, organisée par le Mouvement pour la Renaissance du 
Cameroun le 20 septembre 2020 à Douala. 

Bien que la manifestation se déroulait de façon pacifique, les forces de sécurité ont utilisé des balles 
en caoutchouc, du gaz lacrymogène et des canons à eau pour disperser la foule. 500 personnes sont 
arrêtées, dont Dorgelesse. Elle a été emmenée au poste de police et placée dans une cellule avec 22 

autres personnes dans des conditions inhumaines, où un policier a essayé de l’agresser sexuellement. Le 
29 septembre 2020, Dorgelesse a été transférée à la prison centrale de Douala, où elle se trouve 
toujours. À l’issue d’un procès inique devant un tribunal militaire, elle a été déclarée coupable 
d’insurrection, de réunions et de manifestations publiques et d’attroupement et condamnée à cinq ans 

d’emprisonnement. Il faut qu’elle puisse retrouver sa famille, dont elle est le principal soutien financier.  

Monsieur le Président, nous vous demandons de libérer immédiatement et sans condition Dorgelesse 
Nguessan, car elle a été inculpée uniquement pour avoir exercé ses droits à la liberté d’expression et de 
réunion pacifique.  

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma très haute considération. 

 

LIBERTÉ POUR DORGELESSE NGUESSAN : EMPRISONNÉE POUR AVOIR MANIFESTÉ 

Pétition adressée à M. Paul Biya, Président de 
la République du Cameroun 

 

À envoyer à Amnesty International France 

76, boulevard de la Villette 

75940 Paris Cedex 19 
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